
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la justice 

D.écision du 30 mars 2023 
portant déclaration d'inutilité 

et déclassement du domaine public de l'État 
d'un immeuble à Grigny (91) 

NOR: JUST2308816S 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Décide: 

Article 1er 

Confirme la décision d'inutilité prise le 28 octobre 2020 par le service de l'immobilier 
ministériel, déclarant inutile au ministère de la justice, les locaux abritant le département 
informatique et télécommunications de la délégation interrégionale Paris-Île-de-France du 
secrétariat général. Ces locaux, d'une surface utile brute d'environ 1 623 m2

, édifiés sur les 
parcelles cadastrées AM n°42 à 46 (développant au total environ 6 570 m2

), sis à Grigny 
(91350), 6 bis avenue des Tuileries, sont immatriculés dans l'application CHORUS RE-Fx sous 
le numéro 113039/203949. La libération de ces l~caux a été opérée le 30 avril 2021. 

Article 2 

Le bien désigné à l'article 1er est déclassé du domaine public de l'Etat et remis au service local 
du Domaine pour aliénation. 

Article 3 

Donne pouvoir à Madame Chantal BUBLOT, déléguée interrégionale Paris-Île-de-France du 
secrétariat général, pour assister le préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, et le préfet 
de l'Essonne ou son représentant, aux formalités de remise au Domaine de l'Etat et de cession du 
bien énoncé à l'article 1er. 



Article 4 

Le préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, le préfet de l'Essonne et la déléguée 
interrégionale Paris-Île-de-France du secrétariat général sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la 
justice. · 

Fait le .. 3!! Q0 MARS 2023 

Pour le ministre et par délégation : 
Le chef du service de l'immobilier ministériel empêché, 
La cheffe du bureau de la stratégie et de la politique immobilières, 

/1 ., . 

L. ROUGET 


